
 

COMMISSION DE DISTRICT DE L’ARBITRAGE 
 

 

La Commission se réunit tous les Lundis de 18 h à 20 h 
Tél. Direct : 04.94.08.60.49 

 

Réunion plénière du Lundi 9 Juillet 2018 

P.V. N° 1 

 
ORDRE DU JOUR 

 
1 – ELECTION DU PRESIDENT 
2 – COMPOSITION DU BUREAU 
3 – PREPARATION DE LA SAISON 2018/2019 
4 – QUESTIONS DIVERSES 
   

SAISON 2018 / 2019 
 
- Sous la Présidence de M. Guy MUCCI, doyen des membres présents, la Commission de District de l’Arbitrage procède à l’élection 

du bureau pour la saison 2018/2019. 

 
Sont élus à l’unanimité (points 1 et 2 de l’ordre du jour) : 
 
* Président : M. Patrice BOUREAU 
* Vice-Président délégué : M. Jean REDAUD 
* Vice-Présidents : MM. Michel EBRARD – Cyril BOUREAU – Serge PAPA   
* Secrétaire : M. Jean REDAUD 
* Comptable : M. Patrick FAUTRAD 
 
- à l’issue du vote, la commission poursuit sa réunion plénière du jour. 
 

SEANCE PLENIERE  
 
Président : M. Patrice BOUREAU  

Secrétaire : M. Jean REDAUD  

Représentant des arbitres, élu au CD : M. Patrick FAUTRAD  

Présents : MM. Robert ANDRE – Hakim BOUAKSA – Romain BOUGET – Cyril BOUREAU – Jean François CLAIR – Julien DENANTE – 

Michel EBRARD – Bertrand KEMPF – Guy MUCCI – Serge PAPA – Raymond PERON – 

Excusés : MM. Michel ALEXANDRE – Jean Jacques BENHAMOU – Christian DELANNOY – Olivier GONCALVES – Noël LANDON – 

Michel MOMBOISSE – Georges PEZZOLI – Fabrice POREE.  
 

INFORMATIONS 
 
Conformément aux dispositions de l’art. 80 des R.S. du District du Var, les décisions de la Commission de District de l’Arbitrage sont susceptibles 

d’appel en 2ème instance devant la commission d’appel règlementaire du District.  

Pour être recevable, l’appel doit être interjeté par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique obligatoirement avec en-tête du club, 

ou par l'adresse e-mail officielle des clubs ou de l’arbitre concerné délivrée par la Ligue de la Méditerranée, dans un délai de sept jours, à 

compter : 

- de la première présentation de la lettre recommandée ; 

- du jour de la transmission de la décision par télécopie ou par courrier électronique (avec accusé de réception) ; 

- du jour de sa notification par tout autre moyen permettant de faire la preuve de sa réception (jour de la remise en mains propres…). 

Les frais de dossier d’un montant de 46 EUROS seront portés au débit du compte du club réclamant (ou adressés par chèque s’il ne s’agit pas 

d’un club et pour les arbitres appelants). 

Le non-respect intégral de ces formalités entraîne l’irrecevabilité des appels. 

 
 
 
 
 



 

RAPPEL AUX ARBITRES 
 
1 – Dans le cas de changement de club, l’arbitre a l’obligation d’en aviser la CDA ainsi que la commission du statut de l’arbitrage 

avant de procéder à une demande de licence avec son nouveau club. 

 

2 – La commission rappelle aux arbitres qu’en aucun cas ils ne doivent accepter les chèques de particuliers en règlement de leurs 

frais d’arbitrage.  

 

RAPPEL AUX CLUBS 
 

Les clubs ne sont pas tenus de régler les frais d’arbitrage aux arbitres dès lors que ceux-ci ne présentent pas les formulaires officiels 

prévus à cet effet. 

 

COURS DE FORMATION ET PERFECTIONNEMENT DES SECTEURS 
 
- Secteur est varois : Salle ST JEAN à PUGET SUR ARGENS, tous les mercredis de 18h00 à 20h00 compter du 05/09/2018. 
 
- Secteur centre var : Stade Raoul Delpon à BRIGNOLES, tous les vendredis de 18h00 à 20h00 à compter du 07/09/2018. 
 
- Secteur ouest varois : Siège du District du Var à LA GARDE, tous les mercredis de 18h00 à 20h00 à compter du 05/09/2018. 
 

CARNET ROSE 
 
- Le Président et les membres de la commission adressent leurs chaleureuses félicitations à M. Kévin CORTES ainsi qu’à son 

épouse pour la naissance de leur petite Victoria 

Ils souhaitent une longue et heureuse vie au nouveau-né et un prompt et complet rétablissement à la maman. 

 

CORRESPONDANCE 
 (reçue depuis la dernière réunion) 

 
 

DU DISTRICT DE PROVENCE : 
 

- Adressant le dossier d’arbitre de M. Abdelkader NAOUAR suite à sa mutation pour le VAR. Remerciements. Transmis au 

Président, au responsable de la formation et au secrétaire de la commission médicale. 

 
DU DISTRICT DE CÔTE D’AZUR : 

 
- Demandant le transfert du dossier d’arbitre de M. Estéban GARCIA suite à son départ pour leur District. Transfert en cours. 

Transmis au Président, à la commission du statut de l’arbitrage et aux responsables des licences, de la formation et des 

désignations. 

 

DU DISTRICT DES FLANDRES : 
 

- Demandant le transfert du dossier d’arbitre de M. Mimoun ACHBIB suite à son déménagement. Procédure en cours. Transmis 

au Président, à la commission du statut de l’arbitrage at aux responsables des licences, de la formation et des désignations. 

 

DES ARBITRES : 
 
- MM. Thomas CARLIER – Abdelrazac EL KHEMIRI – Benjamin LEIRE – Rachid SIAFA – Wahbi MAHOUACHI – Pascal MICHAUD – 
Pascal WEGLICKI – Frédéric GROS – Daniélé DI BELLA – Hervé ROUSSILLON – Samy PELLETIER – Frédéric AMOROSO – Sébastien 
MATTERA – Sylvain COMBE – Vincent MANNONE – Mohez JAMALI – Thierry GATT – Mohamed TRABELSI – André AYELA – 
Jérémy FLEUREAUD – Nejd HACHANI – Sami EL AKKARI – Luc ROMANETTI – Anouar HADDAD – Amir HADDAD – James 
AHONOUKOUN – Allahan AHONOUKOUN – Steve DUMILLY – Rachid AGHBAL – Mejed NOUIRA – Ouajdi FARHAT – Abdelkader 
NAOUAR – Gacem MOUMEN – Mehdi MOUMEN – Laurent JURDIC – Patrick FAUTRAD : adressant leur dossier médical. Transmis 

au secrétaire de la commission médicale pour exploitation. 

- MM. Yohann BENABBOUN – Pascal WEGLICKI – Laurent JURDIC – Patrick LE TEXIER : au sujet des résultats de leur test théorique 

de fin de saison. Transmis au Président et au responsable de la formation qui répondra. 



- M. Kaïs JAMALI : communiquant ses nouvelles coordonnées postales. Pris note et rectifié dans FOOT2000. Transmis au Président 

et aux responsables des licences et des désignations. 

- M. Noël LANDON : faisant acte de candidature pour intégrer la commission pour la saison 2018/2019. Transmis au Président et 

aux responsables des désignations. 

- M. Mejed NOUIRA : informant la commission de sa démission de son club d’appartenance actuel, T. AVENIR SPORTIF et 

demandant son rattachement en faveur du RACING FC TOULON. Pris acte. Transmis à la commission du statut de l’arbitrage 

- M. Dylan CORTES : démissionnant de son club de rattachement et en expliquant les motifs. Transmis à la commission du statut 

de l’arbitrage, au Président et aux responsables des licences et des désignations. 

- M. Mustapha ABBOUR : adressant la copie de son dossier médical. En attente de la version originale destinée à la commission 

médicale du District. Transmis au secrétaire de la commission concernée. 

- M. Billel BARHOUMI : se portant candidat pour intégrer le corps des observateurs des jeunes arbitres. Transmis au Président et 

au responsable de la désignation des observateurs. 

- M. Fabien DAVID : demandant à na plus être désigné pour officier au profit d’un club. Transmis au Président et aux responsables 

des désignations. 

- M. Olivier DEHOEST : demandant son rattachement au club de CALLAS à compter de la saison 2018/2019. Transmis à la 

commission du statut de l’arbitrage, au Président et aux responsables des licences et des désignations. 

- M. Kaïs JAMALI : demandant son rattachement au club du RC LA BAIE à compter de la saison 2018/2019. Transmis à la 

commission du statut de l’arbitrage, au Président et aux responsables des licences et des désignations. 

- M. Lazhar ABDELAZIZ : au sujet des tests physiques de ses trois dernières saisons. Transmis au Président qui répondra. 

 

INDISPONIBILITES : 
 

- M. Maxime APRUZZESE : les 11 et 12/08/18. 

 
DES CLUBS : 

 
- SO LONDAIS : libérant M. Kamel EL ADLANI de toutes ses obligations d’arbitre rattaché au club. Pris acte. Transmis à la 

commission du statut de l’arbitrage, au Président et aux responsables des licences et des désignations. 

- US LUCOISE : au sujet d’une décision de la commission du statut de l’arbitrage. Transmis à cette dernière qui répondra. 

- FC PAYS DE FAYENCE : libérant M. Olivier DEHOEST de toutes ses obligations d’arbitre vis-à-vis du club. Transmis à la commission 

du statut de l’arbitrage, au Président et aux responsables des désignations. 

- SC DRAGUIGNAN : au sujet du changement de club de M. Alain SANCHEZ. Pour pouvoir être pris en compte, ce courriel aurait 

dû parvenir au District à la fin de la saison 2016/2017. Transmis à la commission du statut de l’arbitrage, au Président et au 

responsable des licences. 

- US ST MANDRIER : au sujet de la demande de licence d’arbitre pour M. Téhono DULIN. Réponse au club faite par courriel par le 

vice-président délégué de la commission. Transmis au responsable des licences. 

 
DIVERS : 

 
- LABORDE GESTION (société EIFFAGE) : adressant les réponses aux questions posées par le responsable de la section désignations 

en relation avec une demande d’arbitres pour leur tournoi du 30/11/18. Transmis au Président et aux responsables des 

désignations. 

- M. Pierre HOLLECKER : se portant candidat pour intégrer la CDA à la section « formation » et accompagner les jeunes arbitres. 

Transmis au Président et au responsable de la formation. 

- M. Nicolas MONNIOTTE : informant la commission de son arrivée dans le VAR en provenance du District de l’ESSONNE et 

demandant le transfert de son dossier d’arbitre. En attente des coordonnées de l’intéressé. Transmis au Président, à la commission 

du statut de l’arbitrage et aux responsables de la formation, des désignations et des licences. 

- M. Maxime PELLICOT : au sujet de la formation initiale d’arbitre. Transmis au Président et au responsable de la formation qui 

répondra. 

 

ORDRE DU JOUR (suite) : 
 

Les points 1 et 2 ont été traités en début de la présente réunion plénière. 
 

3. Attribution des fonctions 
 

* Responsables de section : 
 
- Section administrative : M. Jean REDAUD 
- Section formation : M. Cyril BOUREAU  
- Section désignations : M. Michel EBRARD  
- Section Discipline : M. Serge PAPA 
- Section suivi et perfectionnement : M. Patrice BOUREAU  



 
* Représentants de la CDA auprès des diverses commissions : 
 
     - Commission de discipline : M. Serge PAPA  
     - Commission d’appel disciplinaire : M. Jean REDAUD 
     - Commission de l’éthique sportive : M. Jean François CLAIR 
     - Commission futsal / beach soccer : M. Patrick FAUTRAD 
     - Commission homologation des tournois : M. Michel EBRARD 
     - Commission des délégués : M. Robert ANDRE 
     - Commission du statut de l’arbitrage : MM. Michel ALEXANDRE – Patrick FAUTRAD –  
                                                                                Jean REDAUD 
     - Département technique : M. Romain BOUGET 
 
* Nomination des référents de catégorie : 
 
      - District 1 : M. Patrice BOUREAU 
      - District 2 : M. Michel EBRARD 
      - District 3 : M. Christian DELANNOY 
      - District 4 : M. Patrick FAUTRAD 
      - District 5 : M. Michel MOMBOISSE 
      - District Jeunes JAD : M. Julien DENANTE 
      - Stagiaires Jeunes : M. Julien DENANTE 
      - Stagiaires Seniors : M. Guy MUCCI 
      - Féminines District : M. Raymond PERON 
      - Assistants Spécifique District : M. Fabrice POREE 
      - Futsal : M. Fabrice POREE 
 

4. Questions diverses. 
 
- Elaboration du calendrier prévisionnel des activités de la commission : 

     * lundi 27/08/18 – séance plénière de la CDA. 

     * vendredi 31/08/18 – assemblée générale de début de saison des arbitres (lieu à déterminer). 

     * samedi 01/09/18 – tests physiques des arbitres (1er groupe) et stage de préparation pour la saison 2018/2019. 

     * Dimanche 02/09/18 – réunion et stage des observateurs.   

     * vendredi 07/09/18 – réunion des accompagnateurs. 

     * samedi 08/09/18 – tests physiques des arbitres (2ème groupe) et stage de préparation pour la saison 2018/2019. 

     * les 15 ou 16/09/18 – stage des arbitres spécifiques futsal (lieu à déterminer). 

     * stages thématiques fixés aux 22 et 29/09/18 et 06 et 13/10/18. 

     * Stage thématique réservé aux assistants spécifiques le 20/10/18. 

- Toutes les personnes concernées par ces activités seront convoquées individuellement par la messagerie de Ligue dans le 

courant du mois d’août. 

- Formation initiale d’arbitres stagiaires : 

     * Une session durant les vacances scolaires de la Toussaint sur 4 jours avec examen théorique la semaine suivante au siège du 

District. 

     * Un stage de formation longue du début septembre au mois de décembre avec examen théorique d’arbitre stagiaire semaine 

50 ou 51. 

     

 

A 20h50, l’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance plénière. 

 

Prochaine réunion restreinte 

Lundi 20 août 2018 à 18h30 

 

                                                                                          Le Président : Patrice BOUREAU 

                                                                                                                   Le Secrétaire : Jean REDAUD                

 


